
 APPEL DE   
 CANDIDATURES  
 DATE LIMITE  
 20 mars 2009  

À PROPOS DES PRIX  
DESJARDINS
Les Prix Desjardins pour les entrepreneurs  
reconnaissent et mettent en valeur le succès  
des PME du Québec et de l’Ontario.

Principaux avantages  
dont vous pourriez bénéficier :

Augmentation de votre notoriété et crédibilité •	
auprès du milieu des affaires, des médias d’affaires 
et du public

Nombreuses occasions d’affaires et contacts •	
intéressants

Tribune médiatique privilégiée (d’une valeur de •	
plus de 40 000 $) incluant :

Publicité imprimée avec photo de la remise   –
du prix Desjardins dans le réputé journal  
Les Affaires*

Publireportage sur votre entreprise dans le   –
journal Les Affaires* 

Publireportage sur votre entreprise dans la revue  –
Desjardins Entreprises  ou Partenaires  
(distribuées à 85 000 entreprises)

Mention de votre entreprise sur le site  Internet  –
de Desjardins ainsi qu’un hyperlien vers le vôtre

Mention dans nos relations de presse  –

Ensemble de produits et services Desjardins  •	
(d’une valeur de plus de 2 000 $)

Valorisation de votre entreprise et contribution à la •	
mobilisation de votre personnel

*Pour les lauréats de l’Ontario, publication dans un imprimé 
d’affaires de cette province.Di
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Ce document est imprimé sur du papier Cascades Rolland Enviro 100.

INSCRIPTION
Soumettez votre candidature
dès aujourd’hui !

DATE LIMITE
Le 20 mars 2009

La mise en candidature  
pour ces prix est très simple :

Rendez-vous sur le site de Desjardins et  •	
sélectionnez la catégorie de prix de votre choix 
(possibilité d’inscription à plus d’une catégorie) ; 

Remplissez puis imprimez le formulaire •	
de mise en candidature; 

Faites parvenir le formulaire dûment rempli  •	
à votre directeur de comptes à votre centre  
financier aux entreprises, caisse ou filiale  
Desjardins avec laquelle vous faites affaire. 

Les formulaires de mise en candidature, les critères 
de sélection ainsi que la description  
détaillée des prix sont disponibles sur notre site, à : 
www.desjardins.com/prixentrepreneurs

PRIX
ENTREPRENEURS

2009

Partenaire média :

230 - 23 - 0 255 - 67 - 5



SÉLECTION 
ET REMISE DES PRIX
Les Prix Desjardins pour les entrepreneurs seront décernés  
sur la recommandation d’un jury indépendant formé de  
représentants du milieu des affaires et du milieu universitaire. 
Le comité de sélection déterminera les finalistes et les lauréats 
parmi les candidatures reçues, sur la base des dossiers soumis 
et en regard des critères spécifiques à chaque prix.

REMISE DES PRIX
Les prix seront décernés en octobre 2009 à Québec.

CONFIDENTIALITÉ
Desjardins garantit la confidentialité des informations soumises 
au dossier de candidature. Ces informations ne seront utilisées 
que lors du processus d’évaluation et ne seront dans aucun cas 
divulguées pendant ni après le concours, sans le consentement 
préalable de l’entreprise.

INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE
Veuillez s.v.p. communiquer avec un centre financier aux  
entreprises, une caisse ou une filiale Desjardins.
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PRIX DESJARDINS 

Jeunes entrepreneurs
Les Prix Desjardins Jeunes entrepreneurs sont attribués  
à des entrepreneurs âgés de 18 à 35 ans s’étant  
particulièrement démarqués par leur créativité leurs 
 réalisations ainsi que leur contribution au  développement 
de l’emploi. L’entreprise doit être en activité depuis au 
moins un an et au plus cinq ans. Au total, quatre prix  
seront octroyés, soit un par région (Est-du-Québec, 
Centre-du- Québec, Ouest-du-Québec et l’Ontario).

En partenariat avec :

PRIX DESJARDINS 

Commerce international
Le Prix Desjardins Commerce international est attribué 
à une entreprise qui se démarque par sa stratégie spéci-
fique en matière de commerce international. Il s’adresse 
à des entreprises ayant un potentiel de développement 
intéressant et capables de démontrer les retombées 
positives sur la croissance de leurs affaires à la suite de 
leur ouverture sur les marchés internationaux. 

En partenariat avec :

PRIX DESJARDINS 

Agricole
Le Prix Desjardins Agricole est attribué à 
une entreprise agricole qui se démarque 
par ses saines pratiques de gestion 
et sa bonne performance financière. 
L’entreprise est reconnue également pour 
son leadership face aux défis du secteur 
agricole. Les entreprises dans tous les 
secteurs d’activités peu importe leur stade 
de développement sont éligibles.

PRIX DESJARDINS 

Développement durable
Les Prix Desjardins Développement durable 
sont attribués aux entreprises démontrant une 
gestion performante, une saine gouvernance 
et une prise en charge de leur responsabilité 
sociale. L’entreprise doit connaître une bonne 
performance financière et démontrer comment 
l’intégration de ses préoccupations sociales et 
environnementales aura un impact à moyen 
et long terme sur l’entreprise et son milieu. 
Au total, quatre prix seront octroyés, soit un 
par région (Est-du-Québec, Centredu-Québec, 
Ouest-du-Québec et l’Ontario).

En partenariat avec :

PRIX DESJARDINS 

Transfert d’entreprise
Le Prix Desjardins Transfert d’entreprise est 
attribué à une entreprise qui a réussi un 
transfert d’entreprise avec brio. L’entreprise 
doit démontrer une planification remarquable 
du processus et de l’élaboration d’un plan 
de relève efficace. Le transfert doit avoir été 
réalisé depuis au moins deux ans.

En partenariat avec :


